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Evaluation annuelle et rapports

17. a Chaque année, le Groupe procède à une évaluation de la situation
mondiale dans le secteur du cuivre et des questions connexes, compte tenu de
renseignements fournis par les membres et d'informations complémentaires
provenant de toutes autres sources appropriées. Cette évaluation annuelle
comprend un examen de la capacité de production du cuivre qui est escomptée
pour les années futures et une étude des perspectives en ce qui concerne la
production, la consommation et le commerce de cuivre pour l'année civile
suivante, en vue d'aider les membres à apprécier chacun de leur côté
l'évolution de l'économie internationale du cuivre.

b Le Groupe établit un rapport rendant compte des résultats de
l'évaluation annuelle et le distribue aux membres. Si le Groupe le juge
approprié, ce rapport ainsi que les autres rapports et études distribués aux
membres peuvent être mis à la disposition d'autres parties intéressées
conformément au règlement intérieur.

Développement du marché

18. a Le Groupe organise des discussions entre les membres et entre les
membres et des tiers, tels que les organismes de recherche sur le cuivre et de
développement du marché, concernant les moyens d'accroître la demande de
cuivre et de développer le marché du cuivre. A l'intérieur de ce cadre, les
études effectuées par le Groupe en faveur du développement du marché sont
diffusées auprès des organismes compétents pour qu'ils puissent s'en servir
pour établir des propositions de projets relatifs au développement du marché
devant être soumises au Groupe pour examen. L'exécution des projets incombe
aux organismes de développement du marché. Le Groupe peut sélectionner et
parrainer des projets destinés à être financés par l'intermédiaire du deuxième
compte du Fonds commun.

k Le Groupe s'emploie à faciliter la coordination entre les organismes
de développement du marché et à appuyer l'extension des activités de
développement du marché.

Etudes

19. a Le Groupe établit ou fait établir les études spéciales qu'il peut
juger appropriées au sujet de l'économie internationale du cuivre.

k Les études en question peuvent contenir des recommandations
générales ou des suggestions adressées au Groupe, mais ces recommandations
ou suggestions ne doivent pas porter atteinte au droit de chaque membre de
gérer tous les aspects de son secteur national du cuivre et doivent être
faites sans préjudice de la compétence d'autres organisations internationales
dans les domaines relevant de leur mandat.

Obligations des membres

20. Les membres s'emploient de .leur mieux à coopérer entre eux et
à promouvoir la réalisation des ol4jectifs du Groupe, notamment en communiquant
les données visées à l'alinéa a du paragraphe 16.


